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La SCIC Haute Mayenne Bois Energie est créée depuis mai 2008, elle achète et vend du bois 
déchiqueté pour une utilisation dans les chaudières automatiques au bois. 
 
 
A l’émergence du projetA l’émergence du projetA l’émergence du projetA l’émergence du projet    

En 2005, des projets d’installations de chaufferies automatiques à bois déchiqueté, pour 
des bâtiments collectifs ou associatifs, émergent sur le Pays de Haute Mayenne. 
Une trentaine de chaudières automatiques au bois est déjà installée chez des agriculteurs qui 
font de l’auto – approvisionnement en déchiquetant le bois issu de l’entretien de leurs haies. 
Aucune filière d’approvisionnement en combustible, valorisant le bois local et permettant une 
garantie des livraisons n’existe sur le Pays de Haute Mayenne. 

Une étude menée par la Fédération Départementale des CUMA montre que le bocage 
pourrait fournir annuellement dans le cadre d’une gestion durable du milieu environ 28 500 
Tonnes de bois. 14 250 Tonnes de bois issues des forêts gérées durablement pourraient être 
valorisées en bois énergie. Les produits connexes des scieries du territoire représentent un 
potentiel annuel de 15 000 Tonnes. 

Le Pays de Haute Mayenne porte la réflexion sur la structuration de la filière 
d’approvisionnement. La volonté territoriale est que cette réflexion regroupe les partenaires de 
la filière (collectivités locales, futurs utilisateurs, structures d’insertion, agriculteurs, industriels 
du bois, propriétaires forestiers, chambres consulaires, fédération départementale des CUMA, 
administrations, associations environnementales), que le patrimoine bocager soit valorisé, que 
les énergies renouvelables soient au centre des préoccupations et que la filière permette le 
développement de l’emploi sur le territoire. 
 
Les axes de développementLes axes de développementLes axes de développementLes axes de développement    
 Après de nombreux comités de pilotage et des études techniques, les grandes 
orientations de la filière sont définies. Elles s’inscrivent dans une volonté de développement 
SOCIAL, de développement LOCAL et de développement DURABLE. 
 
Le choix est fait de travailler à une échelle cohérente sur un territoire homogène, le Pays de 
Haute Mayenne. 
 
Afin que le prix de revente de cette énergie renouvelable soit compétitif, les bois sont issus de 
différentes filières. Ils sont achetés à chaque filière sous diverses formes et à divers prix. 
Les bois des milieux naturels gérés durablement représentent 45% des entrées de bois : 

- 30% sont mobilisés via les agriculteurs. Une charte de bonnes pratiques de la gestion 
des haies est signée entre les agriculteurs et la structure. Aucun bois issu d’arrachage de 
haies sans replantation n’est accepté. Le bois est acheté déchiqueté, livré à la plate 
forme et pesé. 

- 15% via les structures d’insertion. Le foyer de jeunes travailleurs de Mayenne, 
Copainville, a créé à cette occasion un chantier d’insertion qui permet l’emploi, à mi 
temps, de 12 personnes en grande difficulté sociale. Le bois est acheté en stère de 
longueur 2 mètres. 

5% des entrées de bois proviennent de dons (entretiens d’espaces verts, têtes de peuplier, bois 
propre des déchetteries). 
Les 50% restant sont des produits connexes des scieries implantées sur le territoire. Le bois est 
acheté déchiqueté, départ de l’entreprise. 
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Dans un souci de réduction des émissions de gaz à effet de serre, un réseau de plates formes 
se crée au plus proche des sites de consommations identifiés et se répartissent sur l’ensemble 
du territoire. Les plates formes sont portées financièrement par des collectivités locales ou par 
des associations d’agriculteurs. Les plates formes des collectivités locales sont mis à la 
disposition de la structure gracieusement pendant 3 ans.  

 
 
La SCIC est choisie comme forme juridique car elle permet à tous les partenaires à l’origine de 
la réflexion, y compris les collectivités locales, d’être associés.  
Les catégories constituant la SCIC HMBE sont au nombre de 5 : les fournisseurs de bois (6 
membres), les salariés (2 membres), les usagers (8 membres), les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (5 membres) et les partenaires techniques et membres de soutien 
(12 membres). Ces catégories sont regroupées en 4 collèges (fournisseurs de bois, usagers 
Etablissements  Publics de Coopération Intercommunale et partenaires techniques,membres de 
soutien+ salariés) 
Monsieur Joel GERNOT est le gérant de la SCIC Haute Mayenne Bois Energie.  
Un Comité d’Orientation regroupant 11 membres, issus de l’ensemble des collèges, se réunit 
régulièrement pour définir les orientations de la SCIC HMBE. 
 
EEEEvolution volution volution volution des consommationsdes consommationsdes consommationsdes consommations    
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Nombre de 
projet 
approvisionné 

6 9 11 12 14 15 

Tonnage bois 
sec 

436 1 196 1 486 3 626 3 726 3 826 

Tonnage bois 
humide 

571 1 566 1 988 4 852 4 986 5 120 

 


